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Extrait de la délibération affiché le 17 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le dix juillet à dix-sept heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 3 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la présidence de 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, 
Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX (présente à 
partir de la délibération n°86), Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale 
GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-
Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir Gilles BELLIERE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAORDINAIRE 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 
 

2020.07/96 

TECHNIQUES - ESPACES PUBLICS – PROPOSITION D’ADHESION DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS 
AU CONSEIL NATIONAL DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
 

Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire.− Dans le cadre de ses compétences en matière 
d’espaces verts, la ville souhaite conserver le Label « villes et villages fleuris ».  
 

Aussi, il est proposé d’adhérer au conseil national des villes et villages fleuris afin de maintenir le 
classement 2ème fleur, de profiter d’un accompagnement personnalisé et également de permettre la 
visite du Jury dans la commune. 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 

VU le projet de statuts du Conseil National des Villes et Villages Fleuris (C.N.V.V.F.); 
 

CONSIDERANT 

- Que les principaux objectifs pour les villes adhérentes du C.N.V.V.F sont : 

 Intégration du réseau des Villes et Villages Fleuris, 

 Conservation du Label « Ville Fleurie », 

 Bénéficier de nombreux outils pour promouvoir la ville, 

 Bénéficier d’un accompagnement pour participation à l’échelon départemental pour la 
valorisation paysagère de leur territoire. 

− Que l’adhésion est obligatoire pour permettre la reconnaissance des Villes et Villages Fleuris sur 
le territoire depuis 2017, pour toute commune 1, 2,3 et 4 Fleurs souhaitant conserver leur Label. 

− Considérant l’intérêt que représente cette adhésion pour le développement et le rayonnement 
de la commune 

 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé du cadre de vie, des bâtiments, des travaux, des 
risques majeurs et des espaces publics ; 

Après en avoir délibéré, 



 

DECIDE 

- D’adhérer au Conseil National des Villes et Villages Fleuris et d’approuver le projet de statuts ; 
- D’approuver le versement de la somme de 350€ au C.N.V.V.F correspondant à la cotisation 

annuelle d’adhésion pour 2020 ; 
- D’autoriser Le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la présente 

délibération ; 
 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2020 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 823 
Nature et intitulé : 6281 

Montant de la dépense : 350 euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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